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Les règles des lotissements approuvés depuis moins de 10 ans s’appliquent quand les 

prescriptions sont plus précises que celles du PLU et ce pendant un délai de 10 ans à 

compter de la délivrance de l’autorisation de lotir (article L. 442- 9). 

Au-delà des 10 ans, les règles des lotissements ne s’appliquent plus, à moins qu’elles aient été 

maintenues en application de la loi du 6 janvier 1986. 

 

 

 

Liste des lotissements de plus de 10 ans ayant demandé le maintien de leurs 

règles : 

 
 

- La Crémade Nord  

- Chante Perdrix 

- Les pins  

- L’éperon St Jacques  

- Tilleuls de Claude  

 

 


